
ÉCOLE DE L’AQUARELLE-ARMAND-FRAPPIER 

SAINT-CONSTANT, PROVINCE DE QUÉBEC 

PREMIÈRE (1e) SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

2022-2023 

 

PROCÈS-VERBAL de la première séance du conseil d’établissement de l’école de 
l’Aquarelle-Armand-Frappier, tenue le 27 septembre 2022, au salon du personnel du 

pavillon Armand-Frappier 

 

MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT PRÉSENTS 

 

Représentants des parents : Mesdames Julie Hurtubise, Tanja Mutlak, Nicoleta Le 
Page, Évelyne Rouillard, Valérie Bédard et Valérie Laramée 
 
Représentants des enseignants : Mesdames Nathalie Routhier et Vanessa Labelle 
 
 
 
Représentant du service de garde : Madame Marie-Josée Ménard et Monsieur Philippe 
Ménard  
 
Direction adjointe de l’école : Mesdames Judith Côté et Geneviève Desmarais 
 
Direction de l’école : Monsieur Eric Yockell 

 

MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT ABSENTS 
 
Représentants des enseignants : Madame Marie-Ève Croteau 
 
Représentant du personnel de soutien : Nadia Côté 
Représentant du personnel professionnel : Molly Vaillant 
Représentants des parents : Aucun 
 
Direction adjointe : Aucune 

 

1. Mot de bienvenue et présences 

Monsieur Eric Yockell souhaite la bienvenue à tous.  

 

 

 



2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

M. Eric Yockell procède à la lecture de l’ordre du jour.   

C.E.22-23-001 IL EST PROPOSÉ par Mme. Valérie Bédard que les membres du conseil 
d’établissement adoptent l’ordre du jour tel que présenté par M. Yockell. 

  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

3. Présentation des membres du Conseil d’établissement 2022-2023 

Chacun des membres du CÉ se presente.  

 

4. Élection de la présidence du Conseil d’établissement 2022-2023 

Mme. Nicoleta Le Page propose Mme. Evelyne Rouillard comme présidente. Proposition 
réfusée par Mme. Rouillard. 

Les membres parents proposent Mme. Julie Hurtubise comme présidente. Proposition 
acceptée par Mme. Hurtubise. 

 

5. Élection au poste de vice-présidence du Conseil d’établissement 2022-2023 

Mme. Tanja Mutlak se propose comme vice-présidente. 

 

6. Élection d’un secrétaire 

Mme. Nicoleta Le Page et Mme. Valérie Laramée seront secrétaires à tour de rôle. 

 

7. Nomination du représentant de la communauté 

M. Eric Yockell invite les membres à recruter un membre de la communauté. 

 

8. Calendrier des rencontres 

Les prochaines séances du conseil d’établissement pour l’année 2022-2023 ont été établies 
ainsi : 

- 25 octobre 2022 

- 22 novembre 2022 

- 31 janvier 2023 

- 28 mars 2023 

- 25 avril 2023 

- 23 mai 2023 

- 13 juin 2023 



9. Adoption et suivi du procès-verbal de la réunion du 14 juin 2022 

M. Yockell informe les membres du CÉ que les discussions avec le gouvernement, débutées 
à la fin de l’année scolaire 2021-2022, ne sont pas encore finalisée. 

Mme. Rouillard fait les suggestions suivantes : 

- Les procès-verbaaux des séances du CÉ devraient être plus détaillés dans certaines 
situations. 

- Les membres du CÉ pourraient être informés plus en détail sur certaines décisions (tel 
que le sujet sur le changement d’horaire du SDG et l’information auprès des parents 
concernés). 

- Le service de garde pourrait mentionner le nombre des places disponibles pour les 
sorties organisées dans les journées pédagogiques. 

C.E.22-23-002 IL EST PROPOSÉ par Mme. Julie Hurtubise d’adopter le procès-verbal tel que 
présenté par M. Yockell. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

10. Questions du public 

Aucune question reçue par la direction de l’école ni par les membres du CÉ. Les questions 
du public peuvent être adressées en personne, dans les séances du CÉ, ou par courriel à la 
direction de l’école. 

 

11. Informations du représentant au comité des parents 

Pour l’année 2022-2023, les représentants du CÉ au comité des parents sont : 

- Mme. Evelyne Rouillard – représentante 

- Mme. Julie Hurtubise - substitut 

Mme. Evelyne Rouillard informe les membres du CÉ sur les suivants : 

o la première séance du comité des parents sera tenue le 12 octobre 2022; 

o plusieurs départs des membres; 

o les rencontres seront tenues par alternance présentiel/virtuel; 

o plusieurs consultations sont à venir; 

o des changements sont possibles aux postes du comité executif. 

 

12. Informations de la représentante de l’OPP 

Mme. Julie Hurtubise informe les membres du CÉ sur les suivants : 

- le projet de l’embelissement de la cour d’école est en attente; M. Yockell a un peu plus 



d’informations sur ce sujet, à présenter au point 15 de l’ordre du jour. 

- Pour la course-école du 28 septembre 2022, il y avait 4 bénévoles de l’OPP; suite au 
courriel de la direction pour des bénévoles supplémentaires, environ 34 parents ont 
répondu à l’appel. 

 

13. Informations de la technicienne du service de garde 

Mme. Marie-Josée Ménard informe les membres du CÉ sur les suivants : 

- Le site web de l’école, la page du SDG, va contenir les informations importantes pour 
chaque journée pédagogique (l’activité prévue, l’horaire, autres informations pertinentes 
concernant la journée). 

- Les activités d’une journée pédagogique sont dans l’intervalle horaire de 9h a 15h. 

- Pour la sortie du 3 octobre (à la ferme Guyon) le maximum de 120 enfants a été atteint, 
avec environ 80 enfants de plus. 

- Les équipes d’animation souffrent de manque de personnel. 

- Changements de prix pour les sorties presentées en juin 2022, dû au prix du carburant; 
la liste mise à jour sera remise aux membres du CÉ à la prochaine rencontre. 

 

14. Dénonciation d’intérêts personnels 

À faire seulement par les membres représentants au comité des parents, à la fin de la 
rencontre. 

 

15.  Projet d’aménagement de la cour d’école (en suivi) – point d’information 

M. Yockell informe briévement les nouveaux membres du CÉ sur ce projet (classes 
extérieures) ainsi que sur le courriel reçu du Service des ressources matérielles du 
CSSDGS. Ce courriel contient la confirmation de la rétention du projet (parmi plusieurs 
projets déposés auprès du CSSDGS) et le montant de la contribution du MEQ pour ce projet. 
L’école est guidée, bien suivie et encadrée par ce service.  

Mme. Valérie Laramée souhaite savoir si les enseignants vont s’impliquer dans ce projet. M. 
Yockell confirme que oui. Mme. Valérie Bédard mentionne que, pour les enseignants, il y a 
des formations, du tutorat, pour l’organisation et le déroulement des cours extérieurs.  

M. Yockell fait la précision que le comité de l’environnement de l’école sera impliqué aussi. 

Mme. Julie Hurtubise souleve la question si d’autres levées de fonds seront nécessaires. M. 
Yockell ne peut pas se prononcer; à suivre, au fur et à mesure que le projet avance. 

 

 

 

 



16.  Projet éducatif de l’école (échéancier) – point de consultation 

M. Yockell informe les membres du CÉ sur les suivants : 

- à partir du 1er novembre, la direction va informer les membres du CÉ à chaque séance du 
conseil; 

- dû surtout à la pandémie, une révision du plan 2018-2022 s’avère nécessaire; de plus, la 
révision est faite tous les 4 ans; 

- CSSDGS demande cette révision, afin de pouvoir concevoir le plan pour la prériode 2023-
2027; 

- le plan pour les prochains 4 ans sera présenté en forme centralisé avant la semaine de 
relâche; 

- plusieurs questionnaires sont prévus, autant pour les parents que pour les élèves (à partir 
du 4ème année) et le personnel enseignant. 

Mme. Laramée fait la suggestion que les questionnaires soient redigés autant en anglais 
qu’en français, étant donné la présence des personnes anglophones et francophones dans 
la communauté. 

17. Règles de régie interne – point de décision 

M. Yockell propose aux membres du CÉ que les règles de régie interne du conseil soient 
discutées et révisées, dans le bût de les mettre en forme plus courte et plus claire. Afin de 
faciliter les discussions, M. Yockell propose l’envoi d’un modèle aux membres du CÉ. 
Proposition acceptée par l’ensemble des membres. 

Les discussions seront faites à la prochaine (à partir de la prochaine) séance du conseil 
d’établissement.  

18. Budget de fonctionnement – point de décision 

M. Yockell informe les membres du CÉ que le budget de fonctionnement du conseil 
d’établissement est de 400 $. Ce montant peut être utilisé pour les fins suivants : 

- frais de gardiennage lors des réunions du CÉ; 

- souper / gouter de remerciements aux membres CÉ 

Mme. Rouillard propose une utilisation aux fins de formation (tel que gestion de devoirs, 
etc.). M. Yockell précise que ce n’est pas possible, étant donné que ce genre de formation 
devrait être étendue à l’ensemble des parents.  

Mme. Vanessa Labelle mentionne que l’allocation du montant du budget non-utilisé aux fins 
du bal des finissants ne touche pas tous les élèves de l’école. 

C.E.22-23-003 IL EST PROPOSÉ par Mme. Valérie Laramée d’approuver le budget du conseil 
d’établissement et revoir le report de la partie non-utilisée vers la fin de l’année 
scolaire. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 



 

19.  Normes et modalités d’enseignement – point de décision 

La documentation n’est pas complète pour la présentation aux membres du conseil; il 
manquait le groupe adapté. Ce point sera discuté dans la prochaine séance du CÉ. 

 

20.  Grille tarifaire au SDG 2022-2023 – point de décision 

Mme. Marie-Josée Ménard informe les membres du CÉ sur le fait que, suite aux 
consultations avec le personnel, aux analyses et aux calculs (inclusif avec l’outil de calcul 
fourni par CSSDGS), les changements suivants aux tarifs du SDG sont proposés aux 
membres du CÉ : 

- 8,95 $/jour pour la fréquentation regulière, versus 8,55 $ pour 2021-2022; ce tarif est 
proposé par CSSDGS au niveau provincial; 

- 15,75 $/ jour pour la fréquentation sporadique, versus 16,00 $; 

- 15,30 $/ jour pour une journée pédagogique, versus 17,00 $; 

- 1,50 $ / minute pour les frais de retard, versus 1,00 $. 

Mme. Ménard fait la précision que, selon l’outil de calcul, le total pour la fréquentation 
sporadique aurait été de 16,25 $ (3,50 $ AM + 4,00 $ midi + 8,75 $ PM) au lieu de 15,75 $.  

Les différences en moins, autant pour la fréquentation sporadique que pour la journée 
pédagoqique, seront supportées par le SDG, avec le risque d’avoir un déficit budgetaire à la 
fin de l’année scolaire 2022-2023. 

Plusieurs membres soulève des questions, surtout autour du tarif de la journée 
pédagogique : 

- Mme. Rouillard – si les montants payés par les parents au service de garde representent 
une partie ou la totalité du budget du SDG; réponse M. Yockell – une partie. 

- Mme. Laramée – si le SDG a jamais eu un surplus d’argent; réponse M. Yockell – non, 
mais un déficit plus petit; de toute façon, tout surplus du budget du SDG rentre dans le 
budget de l’école. 

- Mme. Rouillard – mentionne que la question de la pertinence du tarif de la journée 
pédagogique a été soulevé aussi au comité des parents en plusieurs reprises. 

- Mme. Hurtubise – exprime son inquiètude envers le tarif de la journée pédagogique, qui 
semble assez élévé en comparaison avec d’autres écoles (à Montréal ou non). 

Mme. Ménard explique les situations suivantes, pour une journée pédagogique, à un ratio de 
20 enfants/enseignant : 

- Pour un total de 40 enfants – 2 éducatrices sont nécessaires; de point de vue budget du 
SDG, tout est correct. 

- Pour un total de 35 enfants – 2 éducatrices sont toujours nécessaires, sauf que, de point 
de vue budget SDG, il s’agit d’un déficit. 



C.E.22-23-004 IL EST PROPOSÉ par Mme. Evelyne Rouillard d’approuver la nouvelle grille 
tarifaire 2022-2023. 

   APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

21. Sorties éducatives – point de décision 

M. Eric Yockell présente et soumet pour approbation aux membres du conseil les sorties 
suivantes :  

a). en vertu de la mésure 15021 du MEQ - sortie au Parc Mont Saint-Bruno, le 
12 octobre 2022, pour les élèves du 1er au 6ème année, plus le groupe adapté; le côut de 
7,70 $ (représentant le transport) sera supporté par l’école. Les groupes de maternelle ne 
participeront pas à cette activité. L’accès au parc est gratuit et sera fait entre 9h et 14h.  

C.E.22-23-005 IL EST PROPOSÉ par Mme. Tanja Mutlak d’approuver la sortie au Parc Mont 
Saint-Bruno. 

   APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

b). marche à pied autour de l’école – dans le maximum de 1 km (tel que le marche au Lac 
des fées ou à Isatis); sans coûts pour les parents ou pour l’école 

C.E.22-23-006 IL EST PROPOSÉ par Mme. Valérie Bédard d’approuver le marche autour de 
l’école. 

   APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

c). activités sportives scolaires, dont CSSDGS finance les équipes scolaires à competitionner 
dans d’autres écoles, tel que : handball (6ème année), raquette (4ème année), cross-country 
(3ème à 6ème année) 

C.E.22-23-007 IL EST PROPOSÉ par Mme. Julie Hurtubise d’approuver les activités sportives 
scolaires. 

   APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

d). en vertu de l’Annexe 99 (« Culture à l’école ») - sortie au Salon du livre de Montréal – 
plusieurs détails sont fourni par Mme. Vanessa Labelle : aura lieu le 24 novembre 2022; le 
coût serait de 18,30 $ / enfant. 

Mme. Valérie Laramée demande si ça existe un budget afin de pouvoir choisir un livre par 
les élèves. Mme Labelle dit que non, pour le moment.  

Mme. Laramée offre son aide dans la rélation avec la bibliothèque de Saint-Constant. 

C.E.22-23-008 IL EST PROPOSÉ par Mme. Valérie Laramée d’approuver la sortie au salon du 
livre de Montréal. 

   APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 



22. Varia  

Aucun sujet à discuter. 

 

23. Levée de la rencontre 

C.É.22-23-009 IL EST PROPOSÉ par Mme. Julie Hurtubise de lever l’assemblée à 21h21. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

Julie Hurtubise       Eric Yockell 

Présidente du Conseil d’établissement     Directeur 

 


